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LUTTES 

1 Mai 2014 :  
Suite à la réunion de ce jour, les organisations syndicales ont convenues des modalités du défilé 
du 01 mai 2014. 
 
 

Manifestation CGT –FSU-SOLIDAIRES-CFTC 
à 10 h 30 sur le cours Jean Jaurès. 

 
 

Vous trouverez le tract en pièce jointe. 
 
 
 

22/04 C.E. Mines-Energies 9 h Avignon Bruno 

22/04 Réunion Intersyndicale 1 mai 14h UD Fred-Bruno 

22/04 C.E. UL Bollène 18h Fred 

25/04 Congrès UD 04  Fred - Marie 

29/04 Intersyndicale 15 mai 11 h UD- FO Fred 

29/04 C.E. UD Monteux  

30/04 Collectif emploi industriel 13h30 SEPR Hélène-Patrick 

30/04 Réunion SG UL élections MSA 15h30 UL Sorgues Marie 

01/05 Manif  10h30 Avignon UD 

03/05 
50 ans UL de Sorgues 

Inauguration salle A. Croizat 
10h30 UL Sorgues  

SEMAINE DEPARTEMENTALE  

MARDI    22 AVRIL 2014 

N°     16           

L’AGENDA DE LA QUINZAINE 



 

Initiatives des Unions Locales pour le 1 mai : 
 

UL Avignon : Repas festif au centre culturel des Cheminots (rue Jean Catelas à Avignon) à 
partir de 12h. Repas à 12 euros /adulte, animation avec 3 groupes de musique, structures 
gonflables pour les enfants. 
 

Réservation obligatoire avant le 28 avril auprès de Thierry LAPOIRIE au 06 08 31 63 00 ou au 
06 46 51 89 29.  
 

UL Vaison : Comme chaque année depuis dix ans maintenant, notre Union locale organise son 
1er mai festif et amical. 
Vous n’ignorez pas combien cette journée est agréable et nous permet de nous retrouver en 
toute décontraction. 
 

Cette année encore, cette journée se déroulera à Saint Romain en Viennois à partir de 12h30 et 
sera précédée d’un rassemblement devant la Salle de la Mairie de Vaison la Romaine.   
 

Nous serions particulièrement heureux de vous compter parmi nous, aussi, vous êtes 
cordialement invités à vous inscrire, étant précisé que le 28 avril au soir, les inscriptions seront 
closes pour des raisons évidentes d’organisation, 
 

UL Pertuis : Comme chaque année lors du 1er mai, nous organisons une manifestation à 
Pertuis. Le départ de la manif se fera d'en bas du cours de la république à 10h30. 
 

Cette manif sera suivie d'une paëlla à l'union locale au prix de 12 euros/personne (6 € pour les 
enfants de 7 à 12ans et gratuit pour les tout petits) 
 

Le prix comprend l'apéro, la paëlla, le fromage, le dessert, le vin et le café. 
Merci de vous inscrire avant le 24 avril auprès de Christine : 06.14.09.55.81. 
 
UL de Cavaillon : Rendez-vous pour un Barbecue festif à 12h30 à l’Hippodrome de Cavaillon. 
Jeux de boule et du jambon pour 10 euros/personne. Inscription obligatoire avant le 24 avril au 
04 90 71 19 91 ou à Isabelle LOERCH au 06 44 10 89 64 ou par mail ulcgtcavaillon@wanadoo.fr 
 
 
 
 

 
Au moment où l'extrême droite place ses pions dans notre département, 
Au moment où les services publics subissent des coupes sombres, 
Au moment où notre Protection Sociale que le Monde entier nous envie subit les pires attaques, 
notre Union locale Cgt de Sorgues Le Pontet fête ses 50 ans. 
 
50 ans de luttes au service des Salariés et du Progrès Social, à cette occasion une plaque 
commémorative en l'honneur d'Ambroise Croizat inventeur de la sécurité sociale sera dévoilée. 
 

A diffuser largement et pensez à réserver. 

  

mailto:ulcgtcavaillon@wanadoo.fr


Syndicat des intermittents du spectacle : Suite à l’AG du 17 avril, il a été décidé de 
continuer la lutte et les actions dans le temps, le texte dans l'état actuel prévoit une 
paupérisation de la profession. Dès que les intermittents toucheront un peu plus que le SMIC, 
ils seront touchés. Lors des prochaines négociations il y a un grand risque que le régime soit 
définitivement "coulé" car les mesures proposées feront beaucoup moins d’économies que les 
mesures proposées par le patronat. 

Il est donc proposé un rassemblement le MARDI 29 AVRIL a 10h devant le square Agricol 
Perdiguier (rue le la république à côté de l'office de tourisme) à Avignon.  

 

Action le 7 mai devant le TGI d’Avignon  

Le Ministre du travail a rendu public son projet de supprimer l'élection des conseillers 
prud'hommes pour lui substituer une désignation basée sur la loi de représentativité de 2008, et 
pour ce faire, il compte utiliser la voie de l'ordonnance délestant de fait le parlement d'un débat 
démocratique. 

Les Conseillers Prud’hommes sont des juges élus tous les 5 ans. Ils sont 14 500 répartis en 209 Conseils de 
Prud’hommes sur tout le territoire national.  

Ils sont une force inestimable pour les salariés qui veulent obtenir réparation d’un préjudice qu’ils ont subi 
de la part de leur employeur. C’est pour cette raison qu’ils font l’objet d’attaques incessantes visant à 
rendre la juridiction prud’homale de plus en plus difficile d’accès aux salariés et la moins contraignante 
possible pour les employeurs.  

C’est dans cette logique que le Gouvernement, par la voix de son Ministre du Travail, vient de 
décider de supprimer les élections des Conseillers Prud’hommes prévues d’ici fin 2015. 

Dans un pays démocratique, c'est l'élection qui conditionne la légitimité, la CGT déclare vouloir 
mettre tout en œuvre pour s'opposer à ce projet de loi et exige que des élections soient organisées 
en 2015.  

Pour cela, Les Conseillers Prud’hommes du CPH d’Avignon prévoient de faire une action devant le TGI pour 
faire signer « en masse » la pétition nationale : « l’élection des conseillers prud’hommes, je vote pour 

» avec une conférence de presse le : Mercredi 7 mai de 8h30 à 11h  

 Merci de venir nombreux participer à cette action 

Ci-dessous dans ELECTIONS-VIE SYNDICALE, vous trouverez des informations sur la 
pétition 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ELECTIONS - VIE SYNDICALE 

Seulement 36 481 personnes ont signé... Et vous ?  

Suppression des élections prud’homales 

Par un article du projet de loi sur la démocratie sociale qui doit être soumis au 
Parlement au printemps 2014, le gouvernement pourrait être autorisé à procéder par 
ordonnance pour remplacer cette élection par un mécanisme désignant les conseillers 
prud’hommes sur la base de la nouvelle mesure de la représentativité syndicale.  

Cette suppression de l’élection des conseillers prud’hommes au suffrage universel est une 
attaque à la citoyenneté et un déni de démocratie. 

 5 millions de chômeurs, ainsi que les travailleurs précaires, se verraient privés de toute 
expression vis-à-vis de leurs juridictions prud’homales, ne participant pas aux élections des 
représentants du personnel au sein des entreprises, scrutin sur lequel la représentativité 
syndicale est désormais mesurée …  

 
 5,4 millions de salariés ne pourraient pas faire entendre leur voix en 2015 n’ayant pas été pris 

en compte dans la mesure de la représentativité actuelle 

C’est tout simplement inadmissible !  
Élus tous les 5 ans au suffrage universel, les conseillers Prud’hommes sont une force 
inestimable pour les salariés qui veulent obtenir réparation d’un préjudice subi de la part de 
leur employeur, qu’ils soient précaires, privés d’emploi ou retraités.  
Avec la CGT, j’exige le maintien des élections prud’homales en 2015 !  

 Sur le site www.cgt.fr 

 

FORMATION SYNDICALE 

 

DATES INTITULE LIEUX 
DATE LIMITE 

D’INSCRIPTION  
à l’UD 

17/04 au 18/04  COM (rédiger 1 tract) Avignon COMPLET 

12/05 au 16/05 Niveau 1 UL Carpentras 11/04/2014 

19/05 au 23/05  CHSCT Avignon 09/04/2014 

02/06 au 03/06  Continuité syndicale Avignon 
REPORTEE 

action retraités le 3 juin 

16/06 AU 20/06 Formation des formateurs Avignon 14/05/2014 
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Partenariat   « E.C.O » - « UD CGT 84 » chaque semaine une nouvelle info 

 

 

Expertise Comptable – Commissariat aux Comptes – Etudes Economiques – Formation Professionnelle 

 

Parc du Banian, 75 Montée de Saint Menet 
BP 12 - 13367 Marseille Cedex 11 
Tél. : 04.91.27.37.10 – fax : 04 91 27 37 00 
Mail : contact@eco-expertises.fr 
Formation agrément n°2010-196 
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